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n° 278 967 du 18 octobre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 31 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C. DESENFANS,

avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’ethnie wolof et de religion musulmane.

Vous êtes membre de l’organisation Initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste (IRA)

depuis 2018. Vous avez grandi et viviez à Zouerate.

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

Vous avez une formation en mécanique.

En 2004, vous entrez à la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM). Après plusieurs années, vous

y exercez la profession de chef d’équipe.
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En 2018, vous devenez membre du parti IRA. Vous participez aux réunions de ce parti et à une marche

en 2018.

Début juin 2019, à l’approche des élections présidentielles, sentant les menaces peser, votre section IRA

décide de ne plus mener les réunions dans leur bureau. Vous proposez que celles-ci se tiennent à votre

domicile.

Aux alentours de juin 2019, vous êtes informé par un ami travaillant à la police qu’une enquête est ouverte

contre les activités des membres de l’IRA et qu’un mouchard est infiltré dans votre groupe.

Le 21 juin 2019, alors que vous êtes au marché, vous êtes informé par votre épouse que des policiers

sont venus à votre domicile à votre recherche. Vous décidez d’aller vous cacher chez votre frère, dans un

autre quartier de Zouerate.

Le lendemain, vous vous rendez à Nouakchott et quittez la Mauritanie en avion, muni de votre passeport

et d’un visa pour la Russie, demandé début juin. Arrivé dans ce pays, vous êtes refoulé à la frontière par

leur douane en raison d’un problème avec votre réservation d’hôtel. Après trois jours, vous êtes renvoyé

en Mauritanie.

De retour en Mauritanie, vous retournez à Zouerate vous cacher chez votre frère. De là vous organisez à

nouveau votre fuite du pays.

En raison de l’abandon de votre travail à la SNIM, votre femme et votre enfant sont expulsés de votre

logement, appartenant à cette société. En juillet, ceux-ci partent pour Nouakchott chez votre mère. Deux

jours plus tard, des agents se présentent au domicile de votre mère pour demander après vous. Deux

semaines plus tard, les autorités mauritaniennes reviennent chercher après vous auprès de votre famille.

En octobre 2019, vous obtenez un visa de l’ambassade d’Espagne.

Le 16 novembre 2019, vous quittez seul la Mauritanie en avion, muni de votre passeport et d’un visa pour

l’Espagne, et atterrissez dans ce pays. Vous prenez ensuite un bus pour vous rendre en Belgique, où

vous arrivez le 18 novembre 2019. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 28

novembre 2019.

En octobre 2020, vous intégrez une section de l’IRA en Belgique.

Le 18 mars 2021, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire dans votre dossier.

Le 20 avril 2021, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des

étrangers et y joignez plusieurs articles et rapports généraux sur la situation en Mauritanie, des extraits

du dictionnaire de français « Larousse » et un document intitulé « Activités politiques sur place et risque

de violation de l’article 3 CEDH : évaluation de la sincérité du requérant par le Cour Européenne des

Droits de l’Homme ».

Le 16 novembre 2021, par son arrêt n°263.719, le Conseil du contentieux des étrangers annule la décision

du Commissariat général au motif que le document intitulé COI Focus – Mauritanie – Initiative de

résurgence du mouvement abolitionniste Mauritanie (IRA-Mauritanie) – Situation des militants du 29

janvier 2021 ne figure pas au dossier administratif, alors que ce document est expressément mentionné

dans la décision ainsi que dans l’inventaire des pièces déposées.

Ainsi, votre dossier est à nouveau soumis à l’examen du Commissariat général qui n’est pas jugé

nécessaire de vous réentendre.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En cas de retour, vous déclarez craindre d’être arrêté, emprisonné et torturé en raison de votre statut de

membre actif au sein de l’IRA et de l’organisation de réunions illégales à votre domicile (entretien du 21

janvier 2021, p. 17). Toutefois, vous n’avez pas été en mesure d’établir le bien-fondé de telles craintes.

Premièrement, le Commissariat général se doit de pointer le manque de crédibilité de votre récit d’asile

et l’incohérence générale de vos déclarations.

Ainsi, vous avez expliqué avoir dans un premier temps fui la Mauritanie vers la Russie dans l’optique de

fuir vos autorités, alors à votre recherche (entretien du 21 janvier 2021, p. 20). Vous avez par ailleurs

raconté dans votre récit libre avoir quitté la Mauritanie le lendemain de la venue de vos autorités à votre

domicile et avez relaté que vous étiez alors déjà en possession d’un visa valable pour la Russie (ibid., p.

20). Or, il est hautement invraisemblable qu’ayant été prévenu par un ami policier d’éventuels problèmes

à venir pour vous en raison de votre profil de membre de l’IRA vous ayez ainsi, anticipativement auxdits

problèmes rencontrés, été en mesure d’obtenir un visa aux autorités russes et choisir une date de départ

qui correspondait au lendemain des problèmes que vous seriez amené à rencontrer dans le futur, devinant

ainsi exactement la date à laquelle vos autorités viendraient vous rechercher et, ce faisant, réservant un

vol pour la Russie le lendemain de ladite descente à votre domicile. À ce propos, le Commissariat général

se doit en effet de rappeler que l’obtention d’un visa auprès des autorités russes nécessite au préalable

de fournir une copie du billet d’avion (farde « Informations sur le pays », Ambassade de Russie en

Mauritanie, Obtention de visa (mid.ru)) et donc d’informer au préalable celle-ci la date du départ du pays.

Ainsi, une telle concordance de ces dates laisse penser que vous avez livré un récit d’asile adapté aux

dates prévues de votre voyage.

Ensuite, le Commissariat général relève que le caractère vague et peu crédible de vos propos vient jeter

le discrédit sur la réalité de l’occurrence de ces réunions que vous dites avoir tenues à votre domicile et

qui sont à la base de votre crainte.

Mentionnant ainsi dans un premier temps les réunions tenues avec l’IRA à votre domicile, vous avez

déclaré avoir commencé celle-ci en juin 2019 (entretien du 21 janvier 2021, p. 19) et avez ensuite déclaré

que le groupe IRA a cessé celles-ci après avoir été informé début juin de l’existence d’une taupe dans

votre groupe et de la surveillance des autorités (ibid., p. 20, 22, 23). Bien que vos propos soient imprécis

au sujet de l’occurrence de ces événements, il peut ensuite être raisonnablement déduit que vos réunions

se sont déroulées sur un laps de temps très court – étant donné que vous dites qu’elles ont cessé après

avoir appris que votre groupe était surveillé par vos autorités, peu avant votre demande de visa en Russie

(ibid., p. 20) ; et que vous dites avoir rencontré des problèmes deux à trois semaines après le début de

vos activités (ibid., p. 19). Partant, il peut être conclu que l’ensemble de ces réunions s’est déroulé au

début du mois de juin 2019, sur une période de deux semaines maximum (entretien du 21 janvier 2021,

pp. 19 et 23). Pourtant, interrogé à dresser un aperçu détaillé de ces rassemblements, vous n’avez jamais

été en mesure de fournir d’informations concrètes sur celles-ci, le moment où elles ont eu lieu ou encore

de tenir des propos cohérents sur leur date d’occurrence. Ainsi, interrogé sur le nombre de réunions

menées, vous tenez encore des propos flous à ce sujet : « J’ai pas compté, mais on a eu l’occasion de

faire pas mal de réunions » (ibid., p. 23). Or, une telle déclaration n’est pas cohérente avec la durée limitée

de la période sur laquelle vous auriez mené ces réunions. Par ailleurs, il n’est pas cohérent que vous ne

soyez pas en mesure d’établir le nombre de réunions tenues dès lors que vous avez été en mesure de

définir la fréquence de réunion hebdomadaire et le laps de temps durant lequel celles-ci auraient eu lieu

à votre domicile (ibid., p. 23).

Par conséquent, dès lors que ces réunions sont à la base des problèmes que vous dites avoir rencontrés

en Mauritanie, et que celles-ci se sont passées sur un laps de temps très court – les deux premières

semaines du mois de juin 2019 –, de telles imprécisions sur le nombre de réunions tenues ou encore la

date de ces événements ne permettent pas de rendre crédible l'occurrence de celles-ci.
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En outre, le Commissariat général constate qu’interrogé sur le contenu concret de ces réunions, vous

vous êtes montré tout aussi vague : « Les activités étaient menées autour du parti et de s’organiser autour

des élections qui s’approchent » (ibid., p. 24).

Enfin, le Commissariat général se doit encore de relever que si vous avez corrigé vos déclarations initiales

de l’Office des étrangers en début d’entretien et affirmé tout au long de votre entretien avoir été recherché

le 21 juin 2019, et avoir quitté la Mauritanie le lendemain, soit le 22 juin 2019 (entretien du 21 janvier

2021, pp. 3, 19-20 et 26) ; il ressort toutefois de votre passeport que vous avez quitté la Mauritanie le 23

juin 2019, ce qui est contradictoire avec vos affirmations et vient encore plus jeter le discrédit sur

l’occurrence des problèmes que vous dites avoir rencontrés.

En définitive, tout cet ensemble d’éléments relevés supra empêche d’établir le bien-fondé des problèmes

que vous dites avoir rencontrés en Mauritanie, et que vous invoquez à la base de votre demande de

protection internationale.

Deuxièmement, le Commissariat général constate que vous avez quitté légalement votre pays à deux

reprises sans rencontrer de problèmes avec vos autorités, ce qui ne rend pas crédibles les recherches

dont vous soutenez faire l’objet en Mauritanie.

En effet, il apparaît qu’alors que vous soutenez avoir quitté la Mauritanie le 22 juin en raison du fait que

vous étiez activement recherché à ce moment-là par vos autorités, vous avez manifestement été en

mesure de quitter votre pays, et ce en toute légalité, muni d’un passeport à votre nom (entretien du 21

janvier 2021, p. 20 ; farde « Documents » avant annulation CCE, pièce 1). Encore, il apparait qu’à la suite

de votre refoulement à la frontière russe, les autorités de ce pays ont confisqué votre passeport et transmis

celui-ci directement aux autorités mauritaniennes (entretien du 21 janvier 2021, p. 20). Ainsi, interrogé sur

les problèmes que vous auriez pu rencontrer avec vos autorités à votre retour de Russie – celles-ci ont

en effet été clairement informées de votre retour par la Russie, quand bien même vous auriez été en

mesure de fuir votre pays sans vous faire remarquer – vous n’avez pas répondu clairement à la question

qui vous était posée, vous contentant d’affirmer : « J’avais la certitude d’avoir des problèmes lorsque

j’étais dans l’avion. J’avais cette certitude » (ibid., p. 20). Toutefois, une fois la question reposée, vous

reconnaissez n’avoir rencontré aucun problème avec vos autorités : « J’ai pas eu de problèmes, lorsque

je suis arrivé, quelques instants plus tard un policier est arrivé avec le passeport que l’on m’a confisqué

et m’a remis le passeport. Je suis arrivé à Nouakchott tard dans la soirée » (ibid., p. 21), ce qui ne permet

pas de rendre crédibles les recherches dont vous soutenez avoir fait l’objet. Enfin, le fait que vous ayez

encore été en mesure de quitter la Mauritanie en avion le 16 novembre, une nouvelle fois tout à fait

légalement, muni de votre passeport, vient encore renforcer les constats précités (farde « Documents »

avant annulation CCE, pièce 1). Si vous soutenez avoir été accompagné de votre passeur pour passer

les douanes, force est de constater qu’interrogé sur la manière dont celui-ci s’y serait pris pour ce faire,

vos propos n’ont guère convaincu le Commissariat général sur le caractère illégal de votre départ

(entretien du 21 janvier 2021, p. 15).

Partant, rien ne permet de croire que vous seriez aujourd'hui recherché par vos autorités ou qu’il existe

dans votre chef une quelconque crainte vis-à-vis de celles-ci en cas de retour en Mauritanie.

Troisièmement, s’il ne remet pas forcément en question votre profil politique, le Commissariat général

se doit toutefois de relever votre absence de toute visibilité politique et la faiblesse de votre profil.

D’emblée, le Commissariat général se doit tout d’abord de relever vos méconnaissances. Ainsi, invité à

présenter votre profil politique, vous avez déclaré être membre du « parti politique » IRA (entretien du 21

janvier 2021, p. 8), terme de « parti » que vous répétez tout au long de votre entretien. Vous affirmez par

ailleurs que c’est un parti politique lorsque la question vous est explicitement posée (ibid., p. 23). Or, ces

propos sont manifestement erronés dès lors que l’IRA n’est pas un parti politique mais une organisation

(farde « Informations sur le pays », COI Focus Mauritanie, Initiative de résurgence du mouvement

abolitionniste Mauritanie (IRA-Mauritanie) Présentation Générale, 1er février 2021 (update)). Questionné

ensuite sur l’histoire de ce mouvement et ses dirigeants, vous avez en outre tenu des propos laconiques

et peu précis (entretien du 21 janvier 2021, p. 11), ne démontrant pas une bonne connaissance de cette

organisation ou de ses dirigeants. Si ces simples constats ne viennent pas remettre en cause votre profil

de membre de l’IRA, force est de constater qu’ils amenuisent toutefois votre profil « engagé » au sein de

cette organisation.
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Invité par ailleurs à présenter votre profil au sein de cette organisation, vous avez déclaré être membre

de cette organisation depuis 2018 et n’avoir participé qu’à une seule manifestation de l’IRA en 2018

(entretien du 21 janvier 2021, p. 9), durant laquelle vous n’avez pas eu de fonction visible (ibid., p. 9).

Vous dites encore avoir participé aux réunions de l’IRA. À ce propos, le Commissariat général se doit de

relever que vous n’avez pas été en mesure de rendre crédibles les réunions menées à votre domicile,

comme démontré supra.

Partant, il peut tout au plus vous être identifié un profil de militant de l’IRA à Zerouate, ne présentant

aucune visibilité particulière et n’exerçant aucune fonction d’importance au sein de cette organisation.

À ce propos, il convient de souligner les développements récents en Mauritanie. Ainsi, il ressort des

informations à disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe à votre dossier

administratif (farde « Information sur le pays », COI Focus Mauritanie, L’initiative pour la résurgence du

mouvement abolitionniste en Mauritanie / Situation des militants, 29 janvier 2021) qu’à la suite des

élections du 22 juin 2019, quatre candidats de l’opposition, dont Biram Dah Abeid, se sont publiquement

opposés aux résultats et de nombreuses manifestations de protestation ont eu lieu dans les quartiers

populaires de Nouakchott et dans d’autres villes du pays au mois de juin 2019. Plusieurs activistes de

l’opposition dont des militants d’IRA-Mauritanie ont été arrêtés dans ce contexte et certains ont été

condamnés à des peines allant jusqu’à six mois de prison. Tous les activistes détenus ont été libérés

au mois de novembre 2019. Biram Dah Abeid, contacté le 17 décembre 2020, a déclaré ne pas disposer

d’informations sur le sort de tous les militants qui avaient fui à cette période mais avoir eu connaissance

du retour de deux d’entre eux.

Ainsi, selon plusieurs sources consultées, la situation politique et celle des droits humains est plus

favorable depuis la transition présidentielle de 2019. Le président Ghazouani a fait des promesses

allant dans le sens de l’apaisement et du dialogue. Au mois de novembre 2019, le président d’IRA-

Mauritanie parlait d’une nouvelle approche de la gouvernance avec notamment la suspension de la «

répression » des manifestations et réunions pacifiques. Des articles de la presse mauritanienne évoquent

également la rupture opérée par le nouveau président Ghazouani avec son prédécesseur. Depuis son

investiture, le nouveau président s’est entretenu avec les différents leaders de partis politiques et

mouvements de l’opposition dont Biram Dah Abeid. Suite à ses audiences en septembre 2019 et en

août 2020, ce dernier a reconnu des signes d’ouverture et s’est dit prêt à collaborer à certaines

conditions telles que la reconnaissance d’IRA-Mauritanie et de son parti politique. Contacté le 17

décembre 2020, Biram Dah Abeid a parlé d’un apaisement encore précaire en raison de l’absence encore

de changements concrets. Depuis lors, une étape a été franchie avec l’adoption le 15 janvier 2021 d’une

nouvelle loi sur les associations. Aussi, lors de la présentation de sa politique nationale devant

l’assemblée nationale le 27 janvier 2021, le Premier ministre mauritanien a promis que son gouvernement

allait continuer ses efforts pour renforcer l’arsenal juridique en matière de protection des droits de

l’homme. Il est aussi à noter qu’un cadre d’IRA-Mauritanie a été nommé par le Conseil des ministres du

27 janvier 2021 à un poste de chargé de mission au ministère de l’Éducation.

Ainsi, si la prudence reste de rigueur, le Commissariat général doit constater, plus d’un an et demi après

les élections présidentielles, délai qui permet de prendre le recul nécessaire pour s’en rendre compte, que

la situation politique pour les membres de l’opposition dans sa globalité est apaisée et observe qu’un

changement de politique est en train de se mettre en place en Mauritanie (farde « Information sur le pays

», COI Focus Mauritanie, L’initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste en Mauritanie /

Situation des militants, 29 janvier 2021). Dès lors, il ne ressort pas de ces informations que le mouvement

IRA soit particulièrement visé en terme de répression par les autorités mauritaniennes actuellement. Il n’y

a donc pas de raisons de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous soyez victime de

persécutions ou d’atteintes graves pour votre simple sympathie pour l’IRA.

Si vous avez invoqué le profil syndicaliste de votre père pour expliquer les raisons qui amèneraient les

autorités à vous cibler plus particulièrement (entretien du 21 janvier 2021, p. 26), force est de constater

qu’invité à présenter le profil de ce dernier et en quoi cela aurait amené vos autorités à vous cibler plus

particulièrement, vous avez tenu des propos peu détaillés dans lesquels vous vous êtes contenté de

rappeler que votre papa était un syndicaliste qui a été négligé à l’hôpital après que celui-ci ait contracté

une maladie professionnelle (ibid., p. 26).

Dès lors, rien dans ces informations ne permet de croire que vous seriez particulièrement ciblé en cas de

retour en Mauritanie, au regard de votre faible profil politique et de votre absence de toute visibilité.
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De même, si vous avez déclaré être membre de la section de l’IRA en Belgique et avez déposé votre

carte de membre pour attester de ce fait (farde « Documents » avant annulation CCE, pièce 2), force est

de constater que vous n’êtes membre de cette association que depuis octobre 2020 (entretien du 21

janvier 2021, p. 12) et n’avez mentionné aucune activité ou fonction qui aurait été en mesure d’accroitre

votre visibilité aux yeux des autorités mauritaniennes : « Je suis arrivé en novembre 2019 en Belgique.

Ma procédure de Dublin ne me permettait pas d’être actif au sein de l’IRA » (ibid., p. 13).

En conséquence, le simple fait que vous soyez militant de l’IRA ne permet pas de vous identifier une

quelconque crainte en cas de retour en Mauritanie, au regard de votre faible profil et de l’absence de toute

visibilité.

Les documents non-analysés supra ne permettent pas de renverser le sens de la présente décision.

Votre carte d’identité (farde « Documents » avant annulation CCE, pièce 3) atteste de votre identité et de

votre nationalité, éléments nullement contestés ici.

L’extrait d’acte de naissance de votre fille et l’acte de mariage, datés du 12 août 2020 (farde « Documents

» avant annulation CCE, pièces 4 et 5) permettent tout au plus d’établir votre lien de filiation avec votre

fille et votre état civil. Ces faits ne sont toutefois pas remis en cause dans la présente décision mais sont

manifestement sans lien avec les craintes que vous avez invoquées.

Votre carte de la SNIM (farde « Documents » avant annulation CCE, pièce 6) permet d’établir votre

fonction passée, qui n’est toutefois pas remise en cause dans la présente décision.

Enfin, les nombreux articles et rapports sur la situation en Mauritanie, les extraits du dictionnaire français

« Larousse » et l’article intitulé « Activités politiques sur place et risque de violation de l’article 3 CEDH :

évaluation de la sincérité du requérant par le Cour Européenne des Droits de l’Homme » que vous avez

déposés dans le cadre de votre recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (farde «

Documents » après annulation CCE, pièces 1 à 15) constituent tous des documents de nature très

générale (et certains très anciens puisque datant de 2016) qui ne concernent nullement votre cas en

particulier, et qui ne permettent donc pas d’invalider les arguments relevés supra.

Vous n’invoquez aucun autre élément à l’appui de votre demande de protection internationale et ne

déposez aucun autre document.

En conclusion, il ressort tout d’abord de l’examen attentif de votre demande de protection internationale

que vous n’avancez pas personnellement d’éléments permettant de considérer qu’il existe dans votre chef

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).
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2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48/3 et 48/4, de

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet

2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son

fonctionnement (ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 ») ; des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs en ce que « sa motivation est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation », du devoir de minutie, des droits de la

défense et le principe du contradictoire.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au CGRA pour investigations

complémentaires (requête, page 21).

IV. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux documents, à savoir : des extraits du

Larousse, portant sur la définition des mots «parti» et «organisation», disponibles sur

https://www.larousse.fr; un document intitulé « Décision adoptée par le Comité des droits de l'homme des

parlementaires à sa 164e session (session en ligne, 8-20 mars 202) », disponible sur

http://www.iramauritanie.org ; un article intitulé «Mauritanie: le mouvement anti-esclavagiste IRA se trouve

un parti politique», disponible sur https://www.rfi.fr; un article intitulé, « Activités politiques sur place et

risque de violation de l'article 3 CEDH : évaluation de la sincérité du requérant par la Cour européenne

des droits de l'homme », de juin 2017 disponible sur le site https://uclouvain.be; un document intitulé

«Rapport annuel 2016-2017: Mauritanie », disponible sur https://www.amnesty.org ; un article intitulé «

La Mauritanie doit révéler le lieu de détention de neuf militants antiesclavagistes arrêtés », du 4 juillet
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2016, disponible sur https://www.amnesty.org; un article intitulé « Mauritanie : Arrestation et détention

arbitraire de 13 membres de l'Initiative pour la Résurgence du mouvement Abolitionniste (IRA-

Mauritanie) » du 25 juillet 2016, disponible sur https://www.fidh.org ; un article intitulé « Mauritanie : des

experts de l'ONU préoccupés par la situation de militants des droits de l'homme emprisonnés » du 19

octobre 2016, disponible sur http://www.un.org ; un article intitulé «Lutte anti-esclavagiste en Mauritanie:

Nouakchott élève un rideau de fumée » du 26 avril 2018 disponible sur http://www.lalibre.be ; un article

intitulé « HRW, Rapport Mondial 2019: Mauritanie », disponible sur https://www.hrw.org/fr; un document

intitulé «Rapport annuel 2019: Mauritanie », disponible sur https://www.amnesty.org ; un article intitulé «

Présidentielle en Mauritanie la victoire du général Ghazouani confirmée », du 1er juillet 2019, disponible

sur : https://www.rfi.fr ; un document intitulé « Mauritanie : amender le projet de loi sur les associations »

du 23 novembre 2020 et disponible sur le site www.hrw.org ;un document intitulé « COI Focus

« Mauritanie, initiative de résurgence du mouvement abolitionniste Mauritanie (Ira Mauritanie). Situation

des militants » du 29 janvier 2021.

À cet, égard, le Conseil constate qu’hormis les documents intitulés « Mauritanie : amender le projet de

loi sur les associations » du 23 novembre 2020 et disponible sur le site www.hrw.org, le document intitulé

« COI Focus Mauritanie, initiative de résurgence du mouvement abolitionniste Mauritanie (Ira Mauritanie).

Situation des militants » du 29 janvier 2021 et le document intitulé «Rapport annuel 2016-2017:

Mauritanie », disponible sur https://www.amnesty.org, tous les autres documents visés figurent déjà au

dossier administratif car ayant été déposés lors de la précédente audience devant le Conseil dans le cadre

de la première décision. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que pièces du dossier

administratif.

4.2. Dans sa note d’observations du 16 février 2022, la partie défenderesse annexe divers documents, à

savoir ; un article intitulé « Biram Dah Abeid : « IRA a été reconnue officiellement reconnue » du 28

décembre 2021 et publié sur le site www.fr.saharamedias.net ; un article intitulé « Reconnaissance du

mouvement abolitioniste IRA, « un acte historique dans le combat des droits humains en Mauritanie » du

1er janvier 2022 et disponible sur le site www.aidara.mondoblog.org ; un article intitulé « Le mouvement

IRA bientôt officiellement reconnu » du 28 décembre 2021 et disponible sur le site

www.initiativesnews.com ; un extrait des tweets du président de l’IRA Biram sur la reconnaissance

effective du mouvement IRA disponible à l’adresse www.mobile.twitter.com ; un document intitulé « COI

Focus Mauritanie – Initiative de résurgence du mouvement abolitionniste Mauritanie (IRA-Mauritanie)

situation des militants » du 29 janvier 2021.

4.3. Le Conseil constate que les autres pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, §

1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

V. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une demande d’asile le 28 novembre 2019, qui a fait

l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise

par le Commissaire général le 18 mars 2021 et qui a été annulée par un arrêt n° 263 719 du 16 novembre

2021 du Conseil en vue de procéder à des mesures d’instruction complémentaires.

5.2. En date du 22 décembre 2021, la partie défenderesse a pris une seconde décision de refus de la

qualité de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant. Il s’agit de l’acte

attaqué.

VI. Appréciation

a. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967,

glui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, «

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays;

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle,

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2. En substance, le requérant déclare craindre d’être persécuté par les autorités mauritaniennes en

raison de ses activités au sein de l’IRA et du fait qu’il lui est reproché d’organiser des réunions de ce

mouvement à son domicile.

6.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par le requérant en

raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande de

protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à

inverser le sens de la décision attaquée.

6.4. A l’appui de sa demande de protection internationale, la partie requérante a déposé divers

documents, à savoir : un extrait d’acte de naissance de sa fille, un acte de mariage du 12 août 2020, une

carte de la SNIM, une carte de membre de la section IRA Belgique, un passeport. La partie requérante a

également déposé, lors de l’examen de sa demande de son premier recours contre la première décision

attaquée, divers articles et documents généraux portant essentiellement sur la situation en Mauritanie

ainsi que le processus d’évaluation de la sincérité du requérant par la Cour européenne des droits de

l’homme.

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que l’extrait d’acte de naissance de la fille du

requérant et l’acte de mariage permettent d’établir son état civil ainsi que son lien de filiation avec sa fille.

Quant à la carte d’employé de la SNIM, le Conseil estime qu’elle atteste tout au plus le fait que le requérant

a, par le passé, travaillé pour cette compagnie. La carte de membre du requérant de la section IRA

Belgique atteste tout au plus sa qualité de membre de la section de ce mouvement sur le territoire du

Royaume. S’agissant du passeport à son nom, le Conseil constate que ce document atteste son identité

et de sa nationalité ; éléments qui ne sont pas remis en cause dans l’acte attaqué. De même, le Conseil

estime que ce passeport atteste également de son voyage en Russie en juin 2019 et de son voyage en

Espagne le 16 novembre 2019.

En ce qui concerne les documents généraux qui figurent au dossier administratif et qui ont été déposés

en partie lors de la précédente audience devant le Conseil, le Conseil rappelle que l’invocation, de manière

générale, de violations des droits de l’homme en Mauritanie, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou

encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays, ce à

quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui suivent ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations

disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

6.5. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages

déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la

partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du

récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente,

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles

concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or,

la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le

Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas

correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations

pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.
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6.6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se

prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel

le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès

lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision :

la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général

[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.

6.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et

intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée.

En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse

expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en

cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les considérations de droit

et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents - dès lors qu’ils

portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à

remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de la présente

demande de protection internationale.

6.9. Dans ce sens, concernant la date de visa du requérant pour la Russie, la partie requérante soutient

que l’obtention de visa pour la Russie a été organisée par un passeur ; qu’ainsi c’est le passeur qui s’est

chargé de préparer et déposer les documents afin que le requérant puisse obtenir un visa ; qu’il n’est pas

question d’anticipation hasardeuse comme le soutient la partie défenderesse; que la partie défenderesse

fait une mauvaise interprétation des propos du requérant en soutenant qu’il est invraisemblable qu’il ait

été en mesure de prédire la date de son départ. La partie requérante soutient que ni le requérant ni son

conseil n’ont reçu de la part de la partie défenderesse la copie des notes d’entretien personnel, pourtant

demandée en fin d’audition, l’empêchant ainsi de faire des remarques concernant la traduction et la

transcription de ses propos (requête, pages 6 à 9).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate que le délai record dans lequel le requérant

soutient avoir obtenu le visa pour aller en Russie, en à peine une semaine, ne cadre pas avec les délais

normalement requis pour ce genre de procédure qui s’avère, pour la plupart du temps, assez fastidieuse

étant donné que plusieurs documents sont généralement exigés, pour examen par les missions

diplomatiques avant délivrance de tout visa. Le Conseil constate en outre que la partie requérante

n’apporte aucune explication convaincante quant à la délivrance le 13 juin 2019 du visa russe, soit huit

jours avant la descente de la police à son domicile.

Quant au fait que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir fait parvenir

la copie des notes d’entretien personnel demandée en fin d’audition, le Conseil constate que le reproche

manque de fondement. En effet, le Conseil relève d’emblée que lors de l’entretien du 21 janvier 2021, il a

été expliqué au requérant et à son conseil, les démarches à suivre pour une demande de copie des notes

d’entretien afin de faire des observations quant à son contenu. Ainsi, le Conseil relève que la partie

défenderesse a indiqué au requérant et à son conseil que s’ils voulaient s’assurer que leurs « observations

éventuelles seront examinées avant qu’une décision soit prise concernant [votre] demande de protection

internationale, [votre] demande de copie doit nous parvenir dans les 2 jours ouvrables à partir

d’aujourd’hui. [vos] observation éventuelles doivent ensuite nous parvenir par écrit (de préférence par

email, fax ou dépôt en personne à l’accueil), en français, dans les huit jours ouvrables à partir de la

notification de la copie des notes de cet entretien » (dossier administratif/ farde première décision/ pièce

6/ page 29). Le Conseil constate, à la lecture de l’ensemble des pièces du dossier administratif et du

dossier de procédure, que ni le requérant ni son conseil ne démontrent qu’ils aient pu, à un moment ou

l’autre, introduire une telle demande écrite auprès de la partie défenderesse.
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En tout état de cause, le Conseil constate que la partie requérante en a pris connaissance lors de ses

deux recours devant le Conseil - tant le 21 janvier 2021 lors de son recours contre la première décision

que le 24 janvier 2022 contre la seconde décision - et qu’elle ne conteste d’ailleurs pas son contenu. Le

Conseil observe en outre que tant lors de son premier recours que lors de son second recours, la partie

requérante mentionne des extraits des notes d’entretien dans ses requêtes. Aussi, le Conseil ne perçoit

pas la pertinence de ce moyen et considère que le reproche manque de fondement.

6.10. S’agissant du profil politique du requérant, la partie requérante soutient encore de manière générale

que les propos de ce dernier sur les dirigeants politiques de l’IRA ne sont pas laconiques comme le

soutient la partie défenderesse ; qu’elle ne précise à aucun moment les propos du requérant qui n’auraient

pas été suffisamment précis ; que cette motivation n’est pas adéquate ; que le requérant a été en mesure

de donner le nom du président de l’IRA, le nom de la personne en charge du mouvement dans son village,

la signification de l’IRA, son but et l’objet de sa lutte ainsi que l’emblème et la raison qui l’ont poussé à

adhérer à ce mouvement.

La partie requérante soutient par ailleurs qu’en ce qui concerne les réunions organisées par le requérant

dont la partie défenderesse remet en cause la crédibilité des propos du requérant à ce sujet en se fondant

uniquement sur le critère temporel, que c’est en prévision des élections présidentielles de 2019 que le

requérant accueille les réunions de l’IRA chez lui en 2018 ; que c’est en juin 2019 que le requérant

rencontre les problèmes avec les autorités lorsqu’elles ont découvert ce fait; que le requérant organisait

ces réunions deux à trois fois par mois pendant plus d’un an ; qu’il est fâcheux que la partie défenderesse

n’ait pas pris la peine de chercher à déterminer avec précision la période sur laquelle ces réunions ont eu

lieu, alors qu’il s’agit d’un élément central dans la remise en question de la crédibilité du récit du requérant ;

qu’il aurait été pertinent d’orienter l’instruction également sur le contenu de ces réunions ; que

l’appréciation de la partie défenderesse selon laquelle le requérant s’est montré vague concernant le

contenu de ces réunions doit être écarté ; que le requérant a donné des informations concernant ces

réunions, notamment le caractère secret et fermé, le fait que seuls les membres actifs étaient invités ; que

les informations données par le requérant à ce sujet sont totalement tues ; que la partie défenderesse

attendait surtout des déclarations spontanées du requérant ; que le critère de spontanéité ne constitue

qu’un indice parmi d’autres de la crédibilité des déclarations d’un candidat demandeur d’asile ; que

lorsqu’on est face à un candidat qui a du mal à faire état de certaines informations de manière spontanée,

il incombe à l’agent de tout faire pour obtenir un maximum d’informations du candidat ; que si la partie

défenderesse avait estimé que les informations n’étaient pas suffisantes, il lui appartenait de questionner

plus en avant le requérant ; que les réunions organisées permettaient de récolter les cotisations des

membres qui s’élevait à 500 ouguiya et d’organiser la distribution des cartes de membre dans la ville de

Zouerate.

Concernant la date à laquelle le requérant a quitté son pays, la partie requérante relève le caractère

sévère de l’évaluation faite par la partie défenderesse, d’autant que le requérant a lui-même précisé

éprouver des difficultés à retenir les dates ; que cet élément ne saurait être suffisant pour remettre en

cause la crédibilité des déclarations du requérant ; que par ailleurs la partie défenderesse n’a pas permis

au requérant de s’expliquer sur cette contradiction et qu’il appartenait à l’officier de protection d’interroger

le requérant sur cette contradiction pour lui permettre de s’en expliquer, quod non ; que dans son analyse

la partie défenderesse omet que l’implication politique du requérant dépassait le fait d’organiser des

réunions chez lui étant donné que celui-ci était également responsable de la section jeunesse ; qu’ainsi

l’intérêt des autorités mauritaniennes pour le requérant doit être considéré comme établi (requête, pages

6 à 14).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

Il constate en effet que la partie requérante reste en défaut d’apporter la moindre réponse concrète aux

motifs de l’acte attaqué, qui sont pertinents.

Ainsi, concernant les réunions que le requérant soutient avoir organisées à son domicile, le Conseil

constate que les explications avancées dans la requête sont assez confuses. Ainsi, le Conseil constate

qu’invité à indiquer à partir de quand les réunions ont été organisées chez lui, le requérant indique que

c’est « au mois de juin, à l’approche des élections on avait commencé à organiser les réunions chez moi

(..) par la suite les autorités ont découvert que nos réunions se tenaient à mon domicile » (dossier

administratif/ farde première décision/ pièce 6/ page 19). Le Conseil relève encore que le requérant, invité

à préciser son propos, ajoute que c’est au début du mois de juin 2019 que les autorités ont découvert qu’il

organisait des réunions chez lui et que cette découverte a été faite par les autorités « deux ou trois

semaines que l’on avait commencé (..) qu’il y avait une balance entre nous, un mouchard qui les a tenus

informés et ils ont organisé une descente à domicile » (dossier administratif/ farde première décision/

pièce 6/ page 19).
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S’agissant du contenu des réunions que le requérant soutient avoir organisées, le Conseil constate que

les propos du requérant à ce sujet sont particulièrement lacunaires et ne permettent pas d’attester qu’il a

réellement organisé des réunions dans un contexte préélectorale.

En tout état de cause, le Conseil observe, d’une part, que la décision attaquée précise au contraire les

nombreux éléments faisant défaut dans les déclarations du requérant et que les explications de la partie

requérante laissent entières les constatations de la décision attaquée et rappelle, d’autre part, qu’il

n’incombe pas à la partie défenderesse de prouver que le requérant n’est pas un réfugié ou un bénéficiaire

de protection subsidiaire. Au contraire, il appartient au demandeur de convaincre l’autorité administrative

qu’il a quitté son pays, ou en demeure éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section

A, § 2 de la Convention de Genève, ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

6.11. La partie requérante soutient encore que s’agissant de la visibilité du requérant et le risque de

mauvais traitements, il convient d’analyser la crainte du requérant en raison de son militantisme et de son

activisme pour l’IRA conformément aux indicateurs mis en avant par la Cour européenne des droits de

l’homme dans les arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse. Ces facteurs sont les suivants : l’éventuel

intérêt, par le passé, des autorités pour ces individus (ci-après premier indicateur); l’appartenance de ces

individus à une organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation

est ciblée par le gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; la nature de l’engagement politique de

ces individus dans leur pays de résidence (ci-après troisième indicateur) ; et leurs liens personnels ou

familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après quatrième indicateur).

Pour sa part, le Conseil observe que dans ces arrêts, la Cour européenne rappelle également l’importance

de s’en tenir aux activités politiques effectivement menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser

sur la bonne foi du demandeur ou sur la sincérité de son engagement politique. Bien que la Cour

européenne des droits de l’homme, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque de persécution

allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en Suisse, le

Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au cas d’espèce

et lui servir de guide dans l’évaluation du bien-fondé de la crainte de persécution alléguée par le requérant

du fait des activités politiques qu’il mène en Belgique.

6.12. En l’espèce, s’agissant du premier indicateur, la partie requérante, dans sa requête, soutient que le

requérant a déclaré que les autorités sont passées dans sa maison alors qu’il était au marché ; que cet

événement n’est pas directement remis en question par la partie défenderesse et est tout à fait crédible

en raison du profil politique du requérant, ainsi que du contexte mauritanien (requête, page 15).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il estime à l’instar de la partie défenderesse que le requérant

n’apporte aucun élément de nature à attester un quelconque intérêt des autorités mauritaniennes pour le

requérant à l’époque où il vivait en Mauritanie. Le Conseil constate ainsi qu’alors que le requérant soutient

que les autorités mauritaniennes se sont intéressées à lui vers juin 2019 en raison de l’organisation chez

lui de réunions politiques, celles-ci ne lui ont causé aucun problème lorsqu’il a été expulsé par les autorités

russes, à la fin du mois de juin 2019 vers la Mauritanie - car n’étant pas en règle avec la réservation

d’hôtel - après qu’il s’y soit rendu le 24 juin 2019. Il observe que le requérant a indiqué n’avoir rencontré

aucun problème avec les autorités mauritaniennes lors du rapatriement et s’être même fait remettre son

passeport, confisqué par les autorités russes, par les policiers mauritaniens. Le Conseil juge peu

vraisemblable que le requérant soutienne n’avoir eu aucun problème avec les autorités mauritaniennes à

son retour alors même qu’il soutient avoir quitté la Mauritanie pour la Russie en raison de l’intérêt croissant

que portaient les autorités de son pays envers sa personne. Ce désintérêt des autorités mauritaniennes

au retour du requérant de la Russie est d’autant plus incohérent, dès lors que le requérant soutient que

la police a débarqué quelques jours plus tôt, au mois de juin 2019, à son domicile pour le rechercher et

qu’à son retour, une ou deux semaines après, des visites de police ont eu lieu à Nouakchott au domicile

de sa mère pour le retrouver.

Enfin, il n’est pas vraisemblable que le requérant ait pris de nouveau le risque de quitter son pays par voie

légale en novembre 2019 alors même que les autorités mauritaniennes étaient au courant de son départ

raté en juin 2019 qui s’était soldé par un rapatriement forcé du requérant par les autorités russes.

Tous ces éléments démontrent que les autorités de son pays ne se sont jamais intéressés à lui pour

quelque motif que ce soit.
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Quant à son profil politique, le Conseil constate que le requérant n’avance aucun élément de nature à

démontrer qu’il était une figure importante au sein de la section locale de l’IRA dans sa ville au point qu’il

ait été dans le viseur de ses autorités. Comme indiqué ci-dessus, le fait qu’il ait quitté son pays en juin

2019 et soit revenu, après avoir été expulsé de force de la Russie et se soit vu remettre son passeport

avec lequel il s’était rendu en Russie, sans rencontrer le moindre problème avec ses autorités, indique

clairement que les autorités de son pays ne se sont jamais été intéressées au requérant. Partant, le

Conseil estime que le premier indicateur n’est pas applicable dans le cas d’espèce.

6.13. En l’espèce, s’agissant du deuxième indicateur, la partie requérante renvoie le Conseil sur les

informations qu’elle a publiées dans sa requête à propos de la situation en Mauritanie et du mouvement

de l’IRA ; qu’à plusieurs reprises, le Conseil a déjà estimé qu’il était satisfait au deuxième indicateur en

raison de la situation prévalant actuellement en Mauritanie ; que les instances d’asile ne sont pas sans

ignorer que les militants de ce mouvement en Mauritanie sont régulièrement la cible de répressions,

d’exactions et d’arrestations de la part des autorités mauritaniennes ; qu’il ressort à suffisance des articles

versés que ce ne sont pas seulement les leaders et les personnes exerçant une fonction au sein de ces

mouvements qui sont ciblés par les autorités mais aussi de simples militants ; qu’en 2016, le directeur

d’Amnesty international pour l’Afrique occidentale, A.T., a indiqué que la répression des membres de l’IRA

avait atteint une proportion inquiétante ; qu’il a également fait état de l’arrestation de neuf membres dont

ceux-ci figurent de simples militants de base ; que selon le rapport de Human Rights Watch de 2021, la

violation de la liberté d’expression et d’association est toujours particulièrement préoccupante à l’heure

actuelle en Mauritanie ; que les élections présidentielles de 2019 ont effectivement été suivies de tensions

et de contestations ; que plusieurs rapports publiés en 2019 ont dénoncé le climat délétère régnant en

Mauritanie ; que le projet de loi du 16 septembre 2020 mettant en place un système déclaratif

d’autorisation d’association ne suffit pas à estimer que la situation en Mauritanie s’est améliorée ; qu’il

convient de constater que d’autres dispositions limitent et entravent la liberté d’association et d’expression

et permettent aux autorités mauritaniennes de continuer à réprimer les mouvements d’opposition ; que

TPMN et IRA seraient vraisemblablement susceptibles d’être suspendus en raison de leur objet politique ;

que dans le COI Focus du 29 janvier 2021, l’IRA précise être toujours en attente de reconnaissance et

que la situation des militants reste précaire ; que l’IRA est toujours illégal en Mauritanie et le COI Focus

du 9 mars 2021 portant sur le mouvement TPMN ne précise nullement que le mouvement TPMN aurait

été reconnu depuis l’entrée en vigueur de la loi ; que les informations déposées par la partie défenderesse

indique qu’il n’y a pas de progrès depuis l’élection du président Ghazouani dans son rapport de 2021 ;

que les annonces faites par le président mauritanien ne sont pas suivies d’actions concrètes ; que

l’adoption de la nouvelle loi sur les associations n’a pas encore permis ni à l’IRA ni à TPMN de sortir de

l’illégalité ; que les informations objectives sur lesquelles se fondent la partie défenderesse sont datées

de plus d’un an et ne sont pas suffisamment actualisées (requête, pages 15 à 24).

Pour sa part, le Conseil constate, s’agissant du contexte général en Mauritanie et de la situation de l’IRA

évoqué dans la requête, que les informations figurant au dossier (dossier administratif/farde première

décision/ pièce 19/ document 2: COI Focus – Mauritanie – Initiative de résurgence du mouvement

abolitionniste Mauritanie (IRA-Mauritanie)– Situation des militants » du 29 janvier 2021 ci-après dénommé

COI Focus du 29 janvier 2021), font état d’une situation délicate pour les défenseurs des droits de l’homme

tels que les militants du mouvement de l’IRA, lesquels sont parfois arrêtés, détenus, harcelés et victimes

de mauvais traitement de la part des autorités mauritaniennes qui ne voient pas d’un bon œil leurs

revendications.

Il ressort également de l’examen de ce document que le Général Mohamed Ould Ghazouani a été élu à

la présidence de la République islamique de Mauritanie le 22 juin 2019. De nombreuses sources, dont le

président du mouvement IRA, indiquent que la situation politique en Mauritanie s’est apaisée depuis

l’investiture du nouveau président mauritanien. Depuis son arrivée au pouvoir, le président Ghazouani a

reçu les différents leaders de partis politiques et mouvements de l’opposition, en ce compris le président

de l’IRA Mauritanie qui a déclaré avoir constaté, lors de sa rencontre avec le président le 30 septembre

2019, « beaucoup d’ouverture, de pondération et de modération » (ibidem, page 7). Au mois de novembre

2019, il s’est en outre exprimé sur la nature du changement survenu à l’occasion du scrutin présidentiel

de juin 2019 en invoquant « une nouvelle approche de la gouvernance» qui consiste à ouvrir l’espace des

médias publics aux opposants et à « suspendre la répression » des manifestations et réunions pacifiques

(ibidem, page 7). Au mois de janvier 2020, la presse mentionnait la rupture opérée par le nouveau

président Ghazouani avec son prédécesseur, Mohammed Ould Abdelaziz. Le 27 mars 2020, H. L. a

toutefois attiré l’attention des médias sur le fait que les engagements pris par les nouvelles autorités à

l’égard de l’IRA–Mauritanie et d’autres formations de l’opposition n’étaient plus la priorité du

gouvernement en raison de la gestion de la crise sanitaire liée à la pandémie du coronavirus.



X - Page 14

Au mois de juillet 2020, B. D. A., de retour d’un long séjour à l’étranger a prononcé des discours fustigeant

le pourvoir en place, son gouvernement et sa gestion de la crise sanitaire. Il a également critiqué la

situation dans laquelle se trouvait la liberté d’expression et les mesures prises pour résoudre les dossiers

tel que l’esclavage ou la lutte contre la pauvreté. Dans une interview du 17 décembre 2020, le président

de l’IRA Mauritanie a encore déclaré que les engagements pris en faveur des revendications de

l’opposition ne s’étaient pas traduits par des changements concrets et que l’apaisement ne pourra pas

être maintenu si les autorités n’appliquent pas leurs promesses (ibidem, page 8). Le 15 janvier 2021, une

nouvelle étape dans le processus de reconnaissance des organisations de l’opposition a été franchie avec

l’adoption d’une nouvelle loi sur les associations qui prévoit un régime déclaratif laquelle ne soumet plus

les associations à une autorisation préalable des autorités (ibidem, page 9). Le Conseil des ministres du

27 janvier 2021 a nommé un cadre d’IRA Mauritanie, H.L., comme chargé de mission au ministère de

l’éducation. Toutefois, malgré les promesses de reconnaissance par les nouvelles autorités et l’adoption

de cette nouvelle loi, le mouvement IRA Mauritanie était toujours dans l’attente de son agrément au

courant de l’année 2021.

Le Conseil constate, sur la base des informations et documents déposés par la partie défenderesse à

l’annexe de sa note d’observations, qu’à la fin de l’année 2021, les efforts consentis par les uns et les

autres pour un apaisement de l’espace politique mauritanien se sont traduits par la mise en application

de la loi du n°2021-004 du 10 février 2021 relative aux associations, aux fondations et aux réseaux

prévoyant un régime déclaratif permettant aux associations de personnes de se constituer librement sans

autorisation préalable (dossier de procédure/ pièce 4/ document : article intitulé « Reconnaissance du

mouvement abolitionniste IRA, « un acte historique dans le combat des droits humains en Mauritanie »,

page 1 à 4). Ainsi, il ressort de cette documentation que le président mauritanien a remis, le vendredi 31

décembre 2021, une attestation de déclaration définitive à l’IRA, lors d’une cérémonie solennelle à

laquelle le président de l’IRA, Birame Dah Abeid a assisté. Le Conseil relève encore à la lecture de ces

informations, qu’après avoir reçu son récépissé de reconnaissance des mains du commissaire aux droits

de l’homme, Birame Dah Abeid a souligné qu’il avait enfin trouvé un ami, en la personne du président

mauritanien Ghazouani, et le décrit comme étant « un homme de parole » et exhorte également les

Mauritaniens à « faire preuve de beaucoup de patience avec Ghazouani » (ibidem, page 3).

Il y a lieu de constater à la lecture des informations citées ci-dessus qu’il n’est pas permis de conclure à

l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres ou

sympathisants du mouvement IRA-Mauritanie. Le Conseil constate en outre que les dernières

informations publiées au dossier administratif et au dossier de procédure par la partie défenderesse

indiquent que la situation politique en Mauritanie s’est apaisée depuis l’investiture du nouveau président

mauritanien Mohamed Ould Ghazouani et qu’un pas significatif a été franchie le 31 décembre 2021 avec

la reconnaissance officielle du mouvement abolitionniste de l’IRA.

Cependant, si le Conseil constate que la situation politique en Mauritanie tend à s’améliorer, il constate

malgré tout que l’embellie constatée demeure assez fragile et qu’il est très tôt pour conclure à un

changement définitif du pouvoir à l’égard des activistes des mouvements politiques d’opposition, dont

ceux de l’IRA. À cet égard, le Conseil constate ainsi à la lecture des informations déposées (COI Focus

– Mauritanie – Initiative de résurgence du mouvement abolitionniste Mauritanie (IRA-Mauritanie)–

Situation des militants » du 29 janvier 2021, page 22) que le président Biram Dah Abeid, contacté par les

services de la partie défenderesse, a attiré l’attention sur le sort des militants connus sous l’ancien régime

du président Ould Abdelaziz pour leur activisme à l’intérieur ou l’extérieur du pays, qui pouvaient encore

faire l’objet d’arrestation et de harcèlement car ces derniers demeurent sur les listes de personnes

surveillées par la police. Le Conseil constate que rien dans les éléments objectifs déposés par les parties

au sujet de la situation en Mauritanie des militants de l’IRA ne permet de conclure que le sort de ces

personnes aurait évolué positivement.

Dès lors, au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime que ces informations imposent une

prudence particulière aux instances d’asiles chargées d’apprécier la crainte des membres de l’IRA, il

considère qu’à l’heure actuelle il est toujours satisfait au deuxième indicateur mis en avant par la Cour

européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités, à savoir celui de l’appartenance à une

organisation politique ciblée par le gouvernement.
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6.14. S’agissant du troisième indicateur, la partie requérante soutient qu’il convient de constater, à titre

liminaire que contrairement à ce qui est mentionné dans la décision attaquée, tout membre d’un

mouvement d’opposition risque d’être persécuté en cas de retour ; que cet élément résulte d’un

durcissement législatif et de la répression de la part des autorités mauritaniennes depuis 2019 ; que si le

Conseil estime que tel n’est pas le cas, il convient alors d’analyser l’intensité et la visibilité du militantisme

du requérant ; que le requérant fait partie de l’IRA depuis 2018 ; qu’il est responsable de la section

jeunesse et fait du démarchage auprès des jeunes ; qu’il est tout à fait établi que le requérant ait jouit

d’une certaine visibilité à Zouerate puisqu’il se rend à la rencontre des jeunes afin de les convaincre de

se joindre à l’IRA ; qu’en organisant des réunions chez lui, cela a pour conséquence d’intensifier sa

visibilité et lui faire courir des risques ; que par ailleurs, le requérant fait partie de l’IRA Mauritanie en

Belgique ; que l’identification et la surveillance des membres de l’IRA Mauritanie en Belgique est

également attestée par le COI Focus « Mauritanie - L’initiative pour la résurgence du mouvement

abolitionniste en Mauritanie –situation des militants » du 29 janvier 2021 ; que ce document révèle que

les membres sont surveillés et font l’objet d’actes d’intimidation par l’ambassade de Mauritanie à

Bruxelles ; que cette surveillance des membres de l’IRA ressort également du rapport Asylos de mars

2019 ; que ce dernier rapport démontre sans doute aucun que les autorités mauritaniennes surveillent le

mouvement IRA en Belgique et confirme le risque en cas de retour du requérant dans son pays d’origine

(requête, pages 24 à 25).

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.

D’emblée, il constate que la question qui se pose en l’espèce est celle de savoir si le profil politique du

requérant au Royaume est d’une importance telle qu’il puisse craindre avec raison d’être persécuté en

cas de retour en Mauritanie. Autrement dit, il convient de se pencher sur la nature de l’engagement

personnel du requérant. À ce propos, le Conseil rappelle qu’à l’instar de la partie défenderesse, il a estimé

que le requérant présentait un profil politique assez faible et peu visible. Par ailleurs, il rappelle que le

requérant n’est pas parvenu à convaincre que les autorités mauritaniennes se soient intéressées à lui en

raison de la nature de ses activités politiques qui du reste se résument à la participation à une seule

manifestation en Mauritanie en 2018. Quant à ses activités au Royaume, le Conseil constate que la partie

requérante ne développe aucun argument concret de nature à démontrer que son implication politique en

faveur de l’IRA- Mauritanie - Belgique présente une intensité ou une consistance susceptible de justifier

dans son chef une crainte avec raison d’être persécuté dans son pays d’origine. Le Conseil constate à

l’instar de la partie défenderesse qu’au Royaume, le requérant déclare être membre de la section de l’IRA

depuis octobre 2020 et n’avoir eu aucune activité ou fonction qui aurait pu accroitre sa visibilité aux yeux

des autorités mauritaniennes. Par ailleurs, le Conseil constate que le requérant a également déclaré être

arrivé en 2019 et n’avoir pas été actif en raison de la procédure Dublin (dossier administratif/ farde

première décision/ pièce 6/ page 13). La carte de membre de la section IRA Belgique que le requérant a

déposée au dossier administratif atteste tout au plus qu’il est membre de cette association depuis octobre

2020.

Partant, le Conseil considère que le profil politique du requérant au sein de la section IRA en Belgique

n’est ni exposé ni visible. De même, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate qu’il ne ressort

pas des déclarations du requérant ni des documents déposés au dossier administratif qu’il a été ou serait

identifié par les autorités mauritaniennes comme un opposant hostile au régime et ayant suffisamment

d’influence et de visibilité pour attirer l’attention et susciter l’hostilité du pouvoir.

Par conséquent, le Conseil estime qu’il n’est pas satisfait au troisième indicateur mis en avant par la Cour

européenne des droits de l’homme, à savoir celui de la nature de l’engagement politique en Belgique.

6.15. S’agissant du quatrième indicateur, la partie requérante soutient que le requérant a précisé lors de

son entretien que son père était très engagé dans la lutte syndicaliste ; qu’en outre le requérant a indiqué

lors de son entretien que son père est tombé malade en 2008 au niveau des poumons à la suite d’une

maladie professionnelle ; qu’il a été fort négligé par son employeur et n’a pas reçu les soins appropriés ;

qu’il convient dès lors de constater que le requérant satisfait aux quatre indicateurs établis par la Cour

européenne des droits de l’homme et doit être reconnu réfugié (requête, page 20).

D’emblée, le Conseil constate que le requérant n’apporte aucun élément de nature à attester la qualité de

syndicaliste de son père ainsi que les circonstances de son décès qu’il impute à une maladie

professionnelle et aux mauvais soins qu’il aurait reçus. De même, le Conseil constate l’ancienneté des

faits.
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Le Conseil constate également que le requérant n’apporte aucun élément de nature à expliquer en quoi

le profil de son père et son décès accroissent sa propre visibilité auprès de ses autorités. Le Conseil

relève que le requérant invité à s’exprimer à cet égard, tient des propos confus et déclare simplement que

« l’acharnement est héritage de mon père, pour cela j’insiste à expliquer dans quelle condition mon père

est décédé » (dossier administratif/ farde première décision/ pièce 6/ page 27). Le Conseil constate dès

lors qu’il n’est pas satisfait au quatrième facteur étant donné que le requérant ne démontre pas en quoi

cette situation - certes, malheureuse - et dont il n’a signalé aucun problème concret et actuel, serait de

nature à pouvoir le mettre en danger en cas de retour en Mauritanie.

6.16. En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’encourt pas de risques de persécution en

cas de retour en Mauritanie en raison de ses activités au Royaume et de son affiliation à la section de

l’IRA Mauritanie - Belgique (dans le même sens, voir l’arrêt N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 précité de

la Cour européenne des droits de l’homme). Interrogé à l’audience conformément à l’article 14, alinéa 3

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers,

les explications du requérant à ce sujet, laconiques et générales, ne convainquent aucunement le Conseil.

6.17. Quant aux autres documents d’informations générales sur la situation des droits de l’homme en

Mauritanie auxquelles la partie requérante renvoit dans sa requête et dont elle cite des extraits, le Conseil

rappelle que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, et en

particulier de tensions ethniques, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, au regard des

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements

qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

6.18. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée portent sur les

éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de

conclure à l’absence de crédibilité de son récit. Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de la décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, ni les autres

considérations de la requête, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit du requérant et, partant, du bien-

fondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

6.19. Le Conseil souligne encore que dans la mesure où la crédibilité générale de la partie requérante

n’est pas établie, celle-ci ne remplit pas une des conditions prescrites pour l’application de l’article 48/6

de la loi du 15 décembre 1980.

Il en va de même à propos de la demande de la partie requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré

comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir

des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas la réalité des persécutions

et des atteintes graves alléguées. Partant, l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne

se pose pas en l’espèce.

6.20. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre

pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les

dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

6.21. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.
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B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.22. L’article 48/4 de la loi énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel

il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque

réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.23. Le Conseil constate que la partie requérante fonde expressément sa demande de protection

subsidiaire sur les mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié.

5.24. Dans la mesure où il a déjà jugé que ces faits ou motifs manquent de toute crédibilité, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements,

qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

6.24. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au

dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c, de la même loi.

6.25. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend

inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse,

pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans

le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à

soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont

propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices

éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute

pertinence.

VII. La demande d’annulation

7.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au

Commissaire général.

7.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


